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Genève, le 5 mai 2010 
 
 
 

Communiqué de presse 
 
 
La Présidence de l’Assemblée constituante a été informée de la décision du comité directeur 
de l’UDC genevoise d’exclure M. Soli Pardo du parti. Elle a pris connaissance du fait que cette 
décision doit encore être discutée par les instances supérieures du parti.  
 
Pour la Présidence et le Bureau de l’Assemblée constituante, M. Soli Pardo demeure membre 
du groupe UDC de l’Assemblée constituante. La Présidence et le Bureau de l’Assemblée 
constituante considèrent que le statut de M. Soli Pardo au sein de l’Assemblée constituante 
reste pour l’instant inchangé. 
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